500-09-015913-056

PAGE : 2

	Société canadienne des postes c. Lépine
	2007 QCCA 1092

	COUR D’APPEL

	

	CANADA

	PROVINCE DE QUÉBEC

	GREFFE DE


	MONTRÉAL

	N° :
	500-09-015913-056

	(500-06-000152-021)

	

	DATE :
	  10 AOÛT 2007 

	

	

	CORAM :
	LES HONORABLES
	JACQUES DELISLE J.C.A.

FRANÇOIS PELLETIER J.C.A.

PIERRETTE RAYLE J.C.A.

	

	

	SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES

	APPELANTE - défenderesse

	c.

	

	MICHEL LÉPINE

	INTIMÉ - demandeur

	et

	CYBERSURF CORP.

	INTERVENANTE - défenderesse

	

	

	ARRÊT

	

	


[1] LA COUR; -Statuant sur le pourvoi de l'appelante contre un jugement de la Cour supérieure, district de Montréal (l'honorable Roger E. Baker), rendu le 20 juillet 2005 et rectifié le 5 août 2005, qui a refusé de reconnaître et de déclarer exécutoire un jugement de la Cour supérieure de Justice de l'Ontario qui à la fois « certifiait » un recours collectif d'envergure nationale et homologuait la transaction qui y mettait fin;

[2] Après étude du dossier, audition et délibéré;
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[5] L'appel soulève une question de droit international privé : la Cour supérieure du Québec a-t-elle erré en refusant de reconnaître et de déclarer exécutoire un jugement de la Cour supérieure de Justice de l'Ontario qui à la fois « certifiait » un recours collectif d'envergure nationale
 et homologuait la transaction qui y mettait fin?

[6] L'appelante, une des parties défenderesses (avec l'intervenante) au recours collectif entrepris au Québec, soumet que si la Cour supérieure avait reconnu et déclaré exécutoire le jugement ontarien, cela aurait emporté comme conséquence le rejet, au motif de la chose jugée, du recours collectif pendant au Québec ou, à tout le moins, la réduction du groupe aux seuls membres ne s'étant pas retirés du recours ontarien.

[7] L'appelante souligne ainsi l'importance qu'elle attribue à ce pourvoi :

4. It is to be noted that to Canada Post's knowledge, the Judgment is the first in Canada to deal with the notion of recognition and/or enforcement, in a Canadian province or territory, of a judgment approving a settlement in respect of a national class and rendered in another Canadian province or territory;

5. Furthermore, this Court is called upon for the first time to tackle the issue of the inclusion of Quebec residents in national classes (certified outside of Quebec).

[8] L'intimé semble à peu près du même avis quant à la nouveauté de la question soulevée :

L'affaire est inusitée. En effet, à notre connaissance, c'est la première fois que les autorités du Québec sont appelées à reconnaître et donner effet à un jugement étranger prononcé en matière de recours collectif et ayant pour effet d'affecter les droits des résidents du Québec.

Contexte factuel

[9] Les ennuis de l'appelante prennent naissance en 2001 avec le dépôt d'une plainte par le gouvernement albertain, en vertu de l'article 152 du Fair Trading Act d'Alberta
, contre Cybersurf Corp. (« Cybersurf ») et contre Société Canadienne des Postes (« Postes Canada »). Depuis septembre 2000, la société d'État offrait à sa clientèle un forfait donnant droit à un accès à vie à Internet, entièrement gratuit, ainsi qu'à un courrier électronique, le tout grâce au logiciel 3Web conçu et réalisé par Cybersurf.

[10] Le service offert fut discontinué à compter du 15 septembre 2001, ce qui a provoqué le dépôt de la plainte par les autorités albertaines ainsi que les procédures judiciaires ci-après décrites de la part de citoyens canadiens.

[11] Trois recours collectifs sont entrepris contre Postes Canada et Cybersurf. Ils sont, dans l'ordre chronologique, comme suit :

· le 6 février 2002, le requérant Lépine dépose au Québec une requête en autorisation d'exercice d'un recours collectif dans laquelle il dit vouloir représenter « toute personne physique qui, au Québec, a acheté de l'appelante le forfait vendu par l'appelante et provenant de Cybersurf »;

· le 28 mars 2002, Paul McArthur débute un recours semblable en Ontario, dans lequel le groupe à représenter est décrit comme étant : « Any person in Canada, outside of the Province of Quebec, who purchased from Canada Post, the CD-ROM described above containing installation software for accessing the Service »;

· le 7 mai 2002, le requérant John Chen fait de même en Colombie-Britannique. Le groupe est décrit comme étant composé de : « Any person in the Province of British Columbia who purchased from Canada Post, lifetime e-mail and unlimited Internet access by means of a CD-ROM containing installation software for accessing those services ».

[12] On constate que les trois recours se cumulent sans se chevaucher, du moins, en ce qui concerne les ressortissants québécois.

[13] Les quatre dossiers connaîtront un cheminement fort différent l'un de l'autre. 

[14] Une entente de principe intervient en décembre 2002 entre le gouvernement d'Alberta, l'appelante et Cybersurf, en vertu de laquelle tout résident canadien s'étant prévalu de l'offre de Postes Canada pouvait, moyennant retour de la marchandise achetée, obtenir remboursement du prix payé de 9,95 $. Avis du règlement de la plainte et des modalités de remboursement est publié dans l'édition nationale de The Globe and Mail et La Presse le 13 juin 2003 : le consommateur canadien voulant prendre avantage de l'offre doit le faire avant le 31 juillet 2003.

[15] La requête en autorisation d'intenter un recours collectif au Québec (le recours québécois) chemine rondement : l'appelante et l'intervenante ont comparu, elles ont consenti aux termes d'un échéancier, interrogé l'intimé sur son affidavit et déposé leur contestation écrite. Constatant l'échec de leurs négociations avec l'intimé pour tenter de régler la réclamation hors de Cour, les parties conviennent, le 18 juin 2003, que la requête en autorisation procèdera au fond les 5, 6 et 7 novembre 2003 devant la Cour supérieure, district de Montréal.

[16] Le recours ontarien procède quelque peu différemment en vertu des règles propres à cette province. Le « Statement of Claim » individuel du requérant McArthur et la requête qui l'accompagne (« Motion for certification » en vertu du Class Proceedings Act, S.O. 1992, c.6) ne donnent pas immédiatement lieu à contestation. Les efforts des avocats des parties portent plutôt sur la négociation d'une convention de règlement. Les parties signeront un document de transaction entre le 3 et le 7 juillet 2003.

[17] Quant au recours entrepris en Colombie-Britannique, le dossier nous fournit peu d'indices sur son déroulement. Compte tenu toutefois du fait qu'il n'a été intenté que le 7 mai 2002 et que le requérant Chen est également signataire de la convention de règlement, on peut présumer que la procédure n'a pas suscité beaucoup de contestations judiciaires. 

[18] Un dernier commentaire sur les trois procédures en recours collectif. Il est acquis au Québec que l'action en justice collective proprement dite n'aura d'existence légale qu'après autorisation par la Cour supérieure et signification du recours collectif lui-même
. Avant cela, la Cour supérieure est certainement saisie d'une demande d'autorisation de recours collectif, mais non pas du recours collectif lui-même.

[19] Même si la situation n'est pas identique dans les autres provinces, je comprends qu'elle est toutefois analogue : avant que la requête en autorisation (« Motion for Certification »), déposée en vertu de l'article 2 du Class Proceedings Act, ne soit effectivement accueillie, seul un recours individuel (« Statement of Claim ») est pendant. D'ailleurs, l'article 7 du Class Proceedings Act prévoit expressément que si la Cour refuse la demande d'autorisation, le recours individuel peut se continuer comme tel au bénéfice du seul requérant
.

[20] En ce qui concerne la procédure applicable en Colombie-Britannique, l'exigence d'une étape préalable de certification laisse supposer que la situation est semblable à celle qui prévaut en Ontario. 

[21] Ces précisions auront leur importance lorsque viendra le moment de traiter du principe de la courtoisie entre les tribunaux canadiens et de la notion de litispendance. Pour le moment, il suffit de retenir qu'en juillet 2003 aucun des trois ressorts n'est saisi d'un recours collectif proprement dit.

La transaction de juillet 2003

[22] La convention décrit les parties comme étant, d'une part, les requérants McArthur et Chen et, d'autre part, l'appelante, l'intervenante et sa filiale. On mentionne expressément que l'entente est conclue dans le cadre de la procédure intentée devant la Cour supérieure de Justice de l'Ontario et de celle intentée en Colombie‑Britannique.

[23] Elle comporte certaines dispositions préliminaires qu'il est utile de reproduire :

Paul McArthur and John Chen, in their capacity as proposed class representatives (the « Plaintiffs ») and the Defendants, Canada Post Corporation, Cybersurf Corp. and 3web Corp. (collectively, the «Parties») hereby enter into this Agreement (hereinafter defined) providing for settlement of the proposed class actions described below, subject to the approval of the Ontario Superior Court of Justice and the Supreme Court of British Columbia (together, the «Courts»);

WHEREAS a Statement of Claim proposing a class action issued March 28, 2002 has been filed and served on the Defendants in Ontario by Paul McArthur and a Writ of Summons and Statement of Claim proposing a class action issued May 7, 2002 has been filed and served on the Defendants in British Columbia by John Chen (together, these claims shall be referred to as the «Actions»);

…

WHEREAS neither of the Actions has been certified as a class action to date;

…

WHEREAS based upon an analysis of the claims of the Class Members, taking into account the extensive burdens and expense of litigation, including the risks and uncertainty associated with the proposed certification of class actions, protected trials and appeals, as well as the fair, cost-effective and assured method of resolving claims of the Class Members provided for in this Agreement, the Plaintiffs and the Plaintiffs' counsel have concluded that this Agreement provides substantial benefits to the Class Members and is fair, reasonable and in the best interest of the Class Members;

…

WHEREAS the Plaintiffs assert that there are common aspects to the Class Members' claims, and given the willingness of the Defendants to settle those claims on the basis set forth in this Agreement, the Parties agree that certification of the Actions as class actions subject to this Agreement is a preferable procedure for resolving the Class Members' claims, subject to obtaining court approval of this Agreement;

WHEREAS the Parties intend by this Agreement to resolve fully and finally all of the claims for or relating to the CD ROMS Acquired by the Class Members, including representations, omissions or other conduct by the Defendants that occurred or are alleged to have occurred during the Acquisition of the CD ROMS now owned by the Class Members;

…

NOW THEREFORE subject to the approval of the Courts in Ontario and British Columbia, this Agreement embodies the provisions for the resolution of the proposed class actions brought against the Defendants in the Provinces of Ontario and British Columbia, and of any other issues in any other provinces and territories in Canada relating to CD ROMS as defined in this Agreement;

(Soulignements ajoutés).

[24] Je rappelle que les requérants McArthur et Chen ne sont pas encore autorisés à agir comme représentants pour un groupe quelconque, que seul leur recours individuel est pendant et que la demande en certification de recours collectif n'a pas encore été accueillie par les tribunaux d'Ontario ou de Colombie-Britannique. Aucun avis n'a été publié, aucune mention n'est faite du recours québécois, et c'est seulement en consultant les définitions contenues à l'Annexe A du document de règlement qu'on constate que le groupe visé par la transaction est radicalement changé. Bien que les résidants du Québec soient toujours exclus des groupes que les représentants d'Ontario et de Colombie-Britannique décrivent dans leurs procédures judiciaires, la convention stipule qu'elle s'appliquera à tous les consommateurs canadiens
, dorénavant réunis en deux groupes : le premier est composé des résidants de la Colombie-Britannique, le second, décrit comme étant le « Ontario Class », de tous les autres consommateurs canadiens, excluant ceux de la Colombie-Britannique, mais incluant ceux du Québec.

[25] Il est apparu à l'audience que l'élargissement du groupe a été exigé par Postes Canada et Cybersurf qui obtenaient, en contrepartie des paiements négociés, une quittance finale opposable à tout consommateur canadien qui ne se sera pas retiré des deux recours collectifs visés par le règlement.

[26] Toute personne au Canada ayant acheté le CD ROM de l'intervenante avait droit au remboursement du prix d'achat (9,95 $) contre remise du produit à une place d'affaires de l'appelante. La partie ainsi indemnisée pouvait également bénéficier d'un service Internet gratuit pendant trois mois.

[27] Certaines clauses de la convention, plus pertinentes aux questions que la Cour est appelée à trancher, méritent d'être reproduites : 

5.1  The terms of this Agreement are subject to and conditional upon a final judgment of court approval in both British Columbia and Ontario. Unless so approved by both Courts, this Agreement is of no force and effect.
…

7.1  The Parties will jointly submit proposed judgments approving this Agreement in both Courts. Each proposed judgment shall provide that, subject to the terms of this Agreement, the judgment constitutes:

7.1.1  the full and final resolution and release of all claims and causes of action that have or could have been raised by any Class Member in the Actions, or either of the Actions;

7.1.2  a full and final release by all Class Members against the Defendants and each of them and their respective employees, directors, officers, agents and independent contractors (the «Releases») from any and all liability or damages for representations, omissions or other conduct by any of the Releases that occurred during or in connection with any Acquisition of the CD ROM or in connection with the Refund Offer or any other benefits or remedies pursuant to this Agreement; and

7.1.3  a covenant by all Class Members not to make any claim or commence or maintain any action or proceeding against any third party including any person or corporation or the Crown arising from or in connection with any representations, omissions or other conduct by any of the Releases that occurred during or in connection with any Acquisition or any CD ROM, or in connection with the offering of the Refund Offer, or any other benefits or remedies pursuant to this Agreement, in which any claim could arise against the Releases, or any of them, for contribution, or indemnity, or any other relief over.

8.  The Ontario Superior Court of Justice and the Supreme Court of British Columbia shall retain exclusive and continuing jurisdiction over the class action claims and the Class Members, respectively, of the Ontario Class and the British Columbia Class.
…

12.  In addition to the relief and benefits provided under this Agreement, Canada Post Corporation, Cybersurf Corp. and 3web Corp., agree, on a joint and several basis, to pay the reasonable fees and disbursements of Class Counsel in an amount to be mutually agreed upon or as determined by the Courts at the time of motion/application for certification of the Actions and for approval of this Agreement.

Canada Post Corporation, Cybersurf Corp. and 3web Corp., agree to negotiate with Class Counsel in good faith in an attempt to reach agreement on the amount to be paid for legal fees and expenses and furthermore agree to participate in a mediation session before the Honourable Mr. Justice Warren Winkler of the Ontario Superior Court of Justice in that regard.

Court approval of this Agreement and implementation of the settlement on behalf of Class Members are not conditional upon or in any way related to agreement on or court determination of the amount to be paid for legal fees and expenses.

(Soulignements ajoutés).

[28] Les honoraires et débours des avocats des requérants McArthur et Chen seront fixés par jugement à 262 178,48 $ et 165 000 $ respectivement
.

Le jugement sur demande d'ordonnances de sauvegarde (22 juillet 2003)

[29] Après la conclusion du règlement, mais avant son homologation par les tribunaux de l'Ontario (le 22 décembre 2003) et de la Colombie-Britannique (le 7 avril 2004), condition essentielle à la prise d'effet de la transaction, l'intimé présente à la Cour supérieure une requête visant à déclarer inopposable au Québec la transaction intervenue en Ontario et en Colombie-Britannique et requérant diverses ordonnances de sauvegarde. La requête n'a jamais procédé au fond et la demande d'ordonnances de sauvegarde a été refusée, sauf celle ayant trait à la nécessité de donner préavis aux avocats québécois de la date de l'audition en certification et homologation devant les tribunaux de l'Ouest et de l'Ontario. Le juge Clément Gascon, qui a signé cette décision, conclut qu'il n'est pas démontré que les droits du groupe seraient compromis par les jugements à venir des autres provinces, que l'intimé pouvait faire valoir ses droits et ceux du groupe qu'il représente devant les tribunaux hors Québec et que rien n'indiquait que ces décisions surviendraient avant que la requête en autorisation du recours collectif soit décidée par le forum québécois. Autrement dit, il n'y avait ni urgence ni préjudice justifiant l'émission d'ordonnances spécifiques.

Les jugements en certification et homologation de transaction

[30] La demande en certification et en homologation de la transaction fut présentée de consentement au juge ontarien siégeant dans le district de Hamilton le 22 décembre 2003 après une première remise. Le juge avait reçu de l'avocat de l'intimé une lettre datée le 21 novembre 2003 l'avisant que la requête en autorisation d'exercice de recours collectif avait été mise en délibéré par son collègue québécois le 7 novembre précédent. On lui demandait de décliner compétence quant aux résidants québécois qui avaient déjà refusé le règlement proposé. Les motifs invoqués sont les suivants : le dépôt antérieur de la requête en autorisation de recours collectif au Québec et l'article 3155(4) C.c.Q.; le non-respect de la procédure en recours collectif et des exigences prévues par le Code de procédure civile pour l'approbation d'une convention de règlement; le fait que le règlement proposé ne tenait pas compte de la Loi sur la protection du consommateur; enfin, que le Fonds des recours collectifs pouvait avoir des observations à faire au moment de l'approbation judiciaire d'une convention de règlement sur la question des honoraires et débours des avocats de la partie requérante.

[31] Le juge David Crane rend jugement le 22 décembre 2003. Il reconnaît avoir été « advised of the situation in the Province of Quebec and the correspondence forwarded to this Court by Quebec counsel, François LeBeau». Il ne traite pas davantage des points soulevés par l'avocat de l'intimé
. Il prononce une série d'ordonnances dont celles-ci plus pertinentes au pourvoi :

1. THIS COURT ORDERS AND ADJUDGES that for purposes of the settlement, as set out in the Settlement Agreement attached as Schedule « A » (« the Settlement Agreement »), the within action is certified as a Class Proceeding pursuant to the Class Proceedings Act, 1992, S.O. 1992, c.6.

…

3.  THIS COURT ORDERS AND ADJUDGES that, as set out in the Settlement Agreement, the group of persons who are members of the Ontario Class be :

«Any person in Canada, not a resident of the Province of British Columbia, who purchased a CD-Rom through any Canada Post outlet at a retail price of $9.95, exclusive of application taxes, the packaging of which displayed the words «free internet for life» on or after September 27, 2000.»

4.  THIS COURT ORDERS AND ADJUDGES that the claims asserted on behalf of the Class are for breach of contract and misrepresentation and the relief sought is damages, including punitive, aggravated and exemplary damages, interest and costs as set out in the Amended Statement of Claim.

…

10.  THIS COURT ORDERS AND ADJUDGES that any Class Member who does not opt-out within the time provided and in the manner described and in the manner described in the Settlement Agreement is bound by the Settlement Agreement and this Order and is hereby enjoined from pursuing any claims covered by the Settlement Agreement against the Defendants.

(Soulignements ajoutés).

[32] Il y a peu à dire au sujet du jugement de la Cour supérieure de Colombie-Britannique qui n'a qu'un seul impact sur la situation concernant les résidants québécois: la transaction demeurait sans effet tant qu'elle n'était pas approuvée également par le tribunal de l'Ouest. Elle le sera le 7 avril 2004. 

[33] Suivront les publications, les 7 et 9 avril 2004, d'un Avis aux membres, tel qu'exigé par la loi d'Ontario, présumément aussi par la loi de la Colombie-Britannique, ainsi que par les jugements en certification et homologation de ces deux provinces. J'y reviendrai.

Le jugement autorisant le recours collectif au Québec (23 décembre 2003)

[34] On sait que, de façon contemporaine aux événements se déroulant en Ontario, la requête en autorisation fut plaidée dans le district de Montréal du 5 au 7 novembre 2003, date à laquelle l'affaire est mise en délibéré par le juge Jacques Fournier. Celui-ci décline l'invitation de l'appelante à retarder son jugement jusqu'à ce que l'instance ontarienne se soit prononcée, le juge étant d'avis que les conditions d'exercice du recours au Québec sont réunies, alors que celles de l'article 3137 C.c.Q. 
 ne le sont pas.

[35] Le juge autorise le recours collectif qui sera effectivement déposé et signifié à l'appelante et à l'intervenante le 18 mars 2004, après publication d'un Avis aux membres du groupe du Québec le 21 février 2004.

[36] Enfin, c'est le 11 juin 2004 que l'appelante s'adresse par requête à la Cour supérieure pour faire reconnaître et déclarer exécutoire le jugement de l'Ontario et pour faire rejeter le recours collectif québécois au motif de la chose jugée.

Le jugement dont appel (20 juillet, corrigé le 5 août 2005)

[37] Conformément aux enseignements de la Cour suprême du Canada dans Spar Aerospace c. American Mobile Satellite Corp.
, le premier juge s'en remet aux dispositions du Code civil plutôt qu'aux règles de la common law en matière de reconnaissance de jugement étranger.

[38] Il aurait pu souligner, parmi les dispositions pertinentes, l'article 3149 C.c.Q. qui dépouille de tout effet la renonciation par le consommateur à la compétence des tribunaux québécois. Ce silence est sans importance. L'article 3149 C.c.Q. suffit à repousser dès à présent la prétention de l'appelante que l'intimé aurait acquiescé à la compétence des tribunaux ontariens en plaidant par écrit au moyen de la lettre de son avocat au juge ontarien.

[39] Mettant du sel sur la plaie, le juge Baker s'inspire d'une décision de la Cour d'appel d'Ontario dans Currie c. McDonald's Restaurants of Canada Limited et al
 pour rejeter la requête de l'appelante. Selon lui, l'examen de cette décision est utile pour décrire et comprendre les principes applicables aux résidants de cette province, à l'occasion d'une demande de reconnaissance d'une décision étrangère, lorsqu'il s'agit de décider si ceux-ci ont été traités équitablement par le forum étranger. Dans Currie, les tribunaux ontariens devaient décider s'il fallait reconnaître et déclarer exécutoire une transaction approuvée par un tribunal d'Illinois qui visait à mettre fin à toute réclamation des clients des restaurants McDonald's, fussent-ils américains ou canadiens. Or, la dissémination et le contenu de l'Avis aux membres sont essentiels en ce qu'ils assurent la protection d'un droit fondamental, écrit le juge Sharpe : celui de se retirer d'un recours collectif. La Cour d'appel d'Ontario confirme la décision du premier juge qui refuse de reconnaître le jugement d'Illinois.

[40] En l'espèce, le juge de première instance rappelle l'importance que confère la Cour d'appel d'Ontario à la question de l'équité procédurale :

[29]            This present case will necessarily turn on the laws of this province and particularly our laws on the subject of recognition of foreign judgments and the enforcement thereof; this said however, it is useful to read the analysis by Sharpe j.a. as he stated generally the laws of Ontario on this subject, as an important if not key element in the present judgment will have to determine whether the residents of Quebec have been fairly treated by the Ontario Judgment, and whether the laws of this province essentially accord with Ontario in the context of representation and protection of members of the class in actions of this nature:
“Class action regimes typically impose upon the court a duty to ensure that the interests of the plaintiff class members are adequately represented and protected. This is a factor favouring recognition and enforcement against unnamed class members […].

[30]            How the Province of Ontario deals with the issue of national class actions and comity was stated by Sharpe j.a. as follows:

“Ontario courts have certified national class actions "if there is a real and substantial connection between the subject-matter of the action and Ontario" in the expectation that "other jurisdictions on the basis of comity should recognize the Ontario judgment."
[31]            Having found that there was a real and substantial connection between the Ontario case and Illinois in the Boland  proceedings, Sharpe j.a. nevertheless placed the issue of fairness to Ontario residents before simply recognizing Illinois jurisdiction, and he analyzed the adequacy of procedural rights as a determining factor in the context of fairness.

(Références omises).

[41] Le premier juge partage l'avis du juge Sharpe et conclut qu'au Québec également la dissémination et la suffisance de l'Avis aux membres ne sont pas de simples formalités : elles sont essentielles en ce qu'elles assurent la protection du droit fondamental de tout individu de se retirer d'un recours collectif et de préserver son recours individuel.

[42] Le juge Baker conclut que l'Avis donné en l'espèce à la suite de la décision ontarienne est insuffisant et qu'il est source de confusion, par son contenu et par le moment de sa publication, pour les résidants du Québec. Bien qu'il ne le précise pas, sa décision laisse sous-entendre que les lacunes procédurales entourant l'Avis aux membres font en sorte que l'exception contenue à l'article 3155(3) C.c.Q. trouve application. 

L'article 3155 C.c.Q.
[43] Tant l'appelante que l'intimé fondent leurs prétentions sur l'article 3155 C.c.Q. : l'appelante, sur le principe, sinon la présomption de reconnaissance des décisions étrangères
, énoncé en son premier alinéa, l'intimé, sur les exceptions contenues aux sous-paragraphes 1, 3, 4 et 5 qui y font obstacle :

Art. 3155 : Toute décision rendue hors du Québec est reconnue et, le cas échéant, déclarée exécutoire par l'autorité du Québec, sauf dans les cas suivants:
1° L'autorité de l'État dans lequel la décision a été rendue n'était pas compétente suivant les dispositions du présent titre;

2° La décision, au lieu où elle a été rendue, est susceptible d'un recours ordinaire, ou n'est pas définitive ou exécutoire;

3° La décision a été rendue en violation des principes essentiels de la procédure;

4° Un litige entre les mêmes parties, fondé sur les mêmes faits et ayant le même objet, a donné lieu au Québec à une décision passée ou non en force de chose jugée, ou est pendant devant une autorité québécoise, première saisie, ou a été jugé dans un État tiers et la décision remplit les conditions nécessaires pour sa reconnaissance au Québec;
5° Le résultat de la décision étrangère est manifestement incompatible avec l'ordre public tel qu'il est entendu dans les relations internationales;

6° La décision sanctionne des obligations découlant des lois fiscales d'un État étranger.

(Soulignements ajoutés).
[44] On constate, premièrement, que la reconnaissance d'une décision étrangère est la règle, son refus, l'exception, avec les conséquences que cela emporte sur les règles d'interprétation applicables.

[45] Deuxièmement, chacune des exceptions énumérées suffira à repousser la règle de la reconnaissance de la décision étrangère et, inversement, seule une des exceptions énoncées par le législateur pourra avoir un tel effet
.

[46] Troisièmement, règle générale, le juge doit se placer au moment où la décision étrangère a été rendue et non au moment où il est saisi d'une demande de reconnaissance de celle-ci. Du moins, c'est la thèse que préconise majoritairement la doctrine, en l'absence d'une indication expresse au texte de la disposition
 .

[47] En effet, le respect intégral de la décision étrangère n'est possible qu'à ce prix. La reconnaissance de la décision et de ses effets ne devrait pas, sans raison, être compromise par des faits postérieurs à la date où la décision a été rendue.

[48] Cet énoncé ne peut toutefois pas être absolu. Le tribunal devra, à l'occasion, apprécier la demande de reconnaissance de la décision étrangère en se plaçant plutôt à une époque subséquente à celle-ci, sinon à une époque carrément contemporaine à la demande dont il est saisi. Ainsi en est-il dans les cas envisagés aux sous-paragraphes 2 (la décision étrangère non définitive) et 5 (la décision dont le résultat est incompatible avec l'ordre public). Cela pourra être également le cas dans certains des cas de figure auxquels donnent lieu le sous-paragraphe 4 de l'article 3155 C.c.Q. J'y reviendrai.

[49] Il m'apparaît utile de préciser toutefois que dans tous les cas où il le fera, le juge qui déplace le moment de son examen d'une décision étrangère à une date autre que celle qu'elle porte devra être conscient de sa démarche et la justifier par les circonstances propres à chacun de ces cas.

[50] Enfin, l'application de l'article 3155 C.c.Q. n'est pas tributaire du pouvoir discrétionnaire du tribunal
 : dès que le tribunal constate qu'aucune des exceptions ne s'applique, « toute décision rendue hors du Québec est reconnue ». Le caractère impératif de la règle énoncée à la disposition s'infère également de la rédaction des articles 3157, 3158 et 3163 C.c.Q.
.
[51] Je m'attarderai maintenant aux moyens soulevés par les parties et qui ont l'avantage de se rattacher à l'un ou l'autre des énoncés de l'article 3155 C.c.Q.
La compétence du tribunal ontarien sur des résidants québécois (Art. 3155(1) C.c.Q.)

[52] Depuis les arrêts de la Cour suprême du Canada dans Morguard Investments Ltd c. De Savoye
 et Hunt c. T. & N. plc
 déposés respectivement en 1990 et 1993, il est acquis qu'une province doit reconnaître les décisions rendues par les autres provinces en autant qu'il existe un lien étroit entre le litige et le tribunal qui en a été saisi et que ce dernier a convenablement exercé sa compétence.

[53] Le principe de la reconnaissance d'une décision étrangère s'impose d'autant plus lorsqu'il s'agit d'une décision d'une autre province, plutôt que d'un État étranger, puisque, comme le souligne le juge La Forest pour la Cour suprême, « le système judiciaire canadien est organisé de telle manière que toute crainte de différence de qualité de justice d'une province à l'autre ne saurait être vraiment fondée »
. Ces enseignements s'appliquent aussi au Québec, la voie tracée par la Cour suprême ayant acquis le statut de principe constitutionnel
.

[54] L'article 3164 C.c.Q. énonce de manière générale que la compétence du tribunal étranger est examinée à travers le prisme de la théorie de la réciprocité ou de la théorie du miroir :  

Art. 3164. La compétence des autorités étrangères est établie suivant les règles de compétence applicables aux autorités québécoises en vertu du titre troisième du présent livre dans la mesure où le litige se rattache d'une façon importante à l'État dont l'autorité a été saisie.
[55] Il s'agit d'un renvoi aux articles 3134 à 3154 C.c.Q. du Livre Dixième, lequel constitue un régime complet de règles de droit international privé, incluant l'équivalent en droit québécois de la notion du « lien réel et substantiel » propre à la common law
.

[56] Le législateur précise ensuite les critères pour déterminer si le tribunal étranger était compétent au sens du premier paragraphe de l'article 3155 C.c.Q. quand il s'agit d'une réclamation de nature personnelle. Je reproduis l'article 3168 C.c.Q. :
Art. 3168.  Dans les actions personnelles à caractère patrimonial, la compétence des autorités étrangères n'est reconnue que dans les cas suivants:
1° Le défendeur était domicilié dans l'État où la décision a été rendue;

2° Le défendeur avait un établissement dans l'État où la décision a été rendue et la contestation est relative à son activité dans cet État;

3° Un préjudice a été subi dans l'État où la décision a été rendue et il résulte d'une faute qui y a été commise ou d'un fait dommageable qui s'y est produit;

4° Les obligations découlant d'un contrat devaient y être exécutées;

5° Les parties leur ont soumis les litiges nés ou à naître entre elles à l'occasion d'un rapport de droit déterminé; cependant, la renonciation du consommateur ou du travailleur à la compétence de l'autorité de son domicile ne peut lui être opposée;

6° Le défendeur a reconnu leur compétence.

[57] On peut difficilement contester que, selon les critères énumérés aux sous-paragraphes 1, 2, 3 et 4 de l'article 3168 C.c.Q., le tribunal ontarien avait compétence au regard du recours entrepris par le requérant McArthur. Ce consommateur ontarien a en effet acheté, en Ontario, les droits offerts puis retirés par l'appelante qui a son siège social et plusieurs places d'affaires dans cette province.

[58] L'intimé concède d'ailleurs dans son mémoire que n'eussent été les articles 3149 et 3168(5) C.c.Q. il aurait été enclin à conclure que le tribunal ontarien avait compétence et que l'exception au principe de la reconnaissance d'un jugement étranger prévue par l'article 3155(1) C.c.Q. ne saurait s'appliquer. 

[59] Je suis d'avis que les articles 3149 et 3168(5) C.c.Q. ne sont d'aucun secours à l'intimé :

Art. 3149.  Les autorités québécoises sont, en outre, compétentes pour connaître d'une action fondée sur un contrat de consommation ou sur un contrat de travail si le consommateur ou le travailleur a son domicile ou sa résidence au Québec; la renonciation du consommateur ou du travailleur à cette compétence ne peut lui être opposée.
Art. 3168.  Dans les actions personnelles à caractère patrimonial, la compétence des autorités étrangères n'est reconnue que dans les cas suivants:
…

5° Les parties leur ont soumis les litiges nés ou à naître entre elles à l'occasion d'un rapport de droit déterminé; cependant, la renonciation du consommateur ou du travailleur à la compétence de l'autorité de son domicile ne peut lui être opposée;

…
[60] L'article 3149 C.c.Q. reconnaît aux autorités québécoises la compétence pour connaître d'une action fondée sur un contrat de consommation si le consommateur a sa résidence au Québec. Cette disposition crée un for exceptionnel au bénéfice du consommateur qui s'ajoute aux fors de droit commun
. Il ne s'agit pas d'une compétence exclusive. En cela, l'article 3149 C.c.Q. se distingue des articles 3129 et 3151 C.c.Q. qui confèrent aux tribunaux du Québec une compétence exclusive en matière de responsabilité civile résultant de l'exposition à une matière première provenant du Québec.

[61] Bref, le fait que la relation entre l'intimé et l'appelante soit fondée sur un contrat de consommation est sans incidence sur la question de la compétence du tribunal ontarien, l'article 3149 C.c.Q. n'interdisant pas la coexistence juridictionnelle. Pour sa part, l'article 3168(5) C.c.Q. interdit seulement que la compétence des tribunaux québécois en matière de droits du consommateur puisse être neutralisée par le fait d'une renonciation imputée à ce consommateur.

[62] La compétence du tribunal ontarien étant, en principe, acquise, j'aborde maintenant la question de la juridiction sous l'angle de la règle du forum non conveniens étant donné la théorie du miroir.

[63] Appliquant par analogie le principe énoncé à l'article 3135 C.c.Q.
 au tribunal ontarien, on doit en effet se demander si ce dernier n'aurait pas dû, dans sa discrétion et comme l'avocat de l'intimé l'invitait à le faire, décliner compétence sur les ressortissants québécois, les autorités québécoises étant déjà saisies et même sur le point de trancher le litige les concernant. Hélas, une fois la transaction survenue, les parties et leurs avocats avaient tous intérêt à ce que le tribunal ontarien accueille la demande présentée de consentement. 

[64] Le principe énoncé à l'article 3135 C.c.Q. revêt une importance particulière quand les procédures introduites dans plus d'une juridiction sont de nature collective. Au départ, le Québec, l'Ontario et la Colombie-Britannique avaient tous compétence pour trancher les recours des requérants Lépine, McArthur et Chen. La décision initiale des avocats en demande, de définir dans chaque cas le groupe visé en tenant compte des autres recours entrepris ailleurs au Canada, était fort sage et en tout point respectueuse des autres juridictions.

[65] C'était une façon tout à fait pratique et appropriée d'assurer que les intérêts des non-résidants d'une province soient adéquatement protégés ou, dit autrement, que les principes d'ordre et d'équité soient respectés
.

[66] Le commentaire qui précède ne signifie pas qu'un recours collectif d'envergure nationale ou même internationale n'est pas possible, au contraire. Il faut en effet éviter que les questions de juridictions provinciales favorisent la multiplication inutile de recours collectifs, surtout lorsque ceux-ci sont financés par les fonds publics. Tout est affaire de contexte et d'équilibre. À chaque fois, peu importe sa portée territoriale, le recours doit passer le test du lien entre le tribunal saisi et la cause d'action pour l'ensemble des membres du groupe, y compris les non-résidants ou les ressortissants étrangers. Plus le groupe sera vaste au sens juridictionnel du terme, plus il faudra s'assurer par des mesures concrètes, notamment par le contenu des avis et les modalités de leur diffusion, que les intérêts des ressortissants des autres juridictions seront protégés, faute de quoi, la reconnaissance extraterritoriale de la décision rendue sera problématique. Chaque cas en sera un d'espèce
.

[67] La Cour suprême a déjà abordé cette question dans l'arrêt Morguard. Les décisions d'un tribunal d'une province doivent être reconnues par le tribunal d'une autre province « pourvu que ce tribunal ait correctement et convenablement exercé sa compétence à l'action » (paragr. 41). Le juge LeBel souligne pour la Cour que la question de savoir si le tribunal a convenablement exercé sa compétence risque de se soulever lorsque le tribunal n'a pas agi en vertu des motifs traditionnellement acceptés par les tribunaux comme autorisant la reconnaissance et l'exécution d'un jugement étranger (paragr. 43). Il ajoute : 

La difficulté survient, cela va de soi, quand, comme en l'espèce, le défendeur réside hors du ressort du tribunal et quand il a reçu signification des procédures hors du ressort. … Il est cependant manifeste que, si l'on veut que les tribunaux d'une province appliquent les jugements rendus dans une autre province, il doit y avoir certaines limites à l'exercice de la compétence à l'égard des personnes qui n'habitent pas la province. » (paragr. 44). 

[68] Treize ans plus tard et dans un contexte qui n'implique pas un recours collectif, la Cour suprême écrit que « les notions d'ordre et d'équité contemporaines exigent qu'un tribunal ait des motifs raisonnables de se déclarer compétent lorsque les parties à un litige relèvent de plusieurs ressorts » 
.

[69] Vu ce qui précède, et dans les circonstances factuelles que l'on connaît en l'espèce, je suis d'avis, en tout respect pour l'opinion contraire, que le juge ontarien aurait dû refuser de modifier la composition du groupe et décliner compétence à l'égard des résidants québécois. J'y reviendrai d'ailleurs dans le contexte de l'argument soulevé par l'appelant ayant trait à la courtoisie entre les tribunaux.

Le respect des principes essentiels de la procédure (Art. 3155(3) C.c.Q.)
[70] Une fois la compétence du tribunal étranger reconnue, encore faut-il que sa décision ait été rendue dans le respect des règles de l'équité procédurale. C'est ce que vise essentiellement le sous-paragraphe 3 de l'article 3155 C.c.Q. Un tribunal québécois pourra refuser de reconnaître et de déclarer exécutoire une décision étrangère rendue en contravention des droits fondamentaux, notamment ceux entourant les droits de la défense, tels que l'assignation régulière et la représentation adéquate du défendeur devant le forum étranger
.

[71] À portée sociale, le recours collectif a pour but de fournir un accès à la justice à moindre coût pour les citoyens touchés par un problème commun dont la valeur pécuniaire est généralement modique
. La volonté d'un membre du groupe visé par le recours collectif de ne pas être inclus dans la transaction qui y met fin doit pouvoir se manifester clairement avant qu'un jugement soit rendu. Seule la transmission d'informations adéquates permettra au lecteur intéressé de prendre une décision éclairée. Le contenu de l'Avis aux membres et son mode de diffusion sont donc deux éléments fondamentaux de la procédure du recours collectif au sens où l'entend le sous-paragraphe 3 de l'article 3155 C.c.Q. Eux seuls permettent à chaque membre d'individualiser sa position et, le cas échéant, de s'immuniser contre la quittance que la partie défenderesse pourra autrement opposer à tous ceux qui ne se seront pas retirés.

[72] Le premier juge s'astreint à une analyse méticuleuse de l'Avis aux membres publié par l'appelante, le compare à celui qui avait été publié quelques semaines auparavant par l'intimé dans le cadre du recours collectif québécois et conclut que, dans les circonstances, cet Avis est inadéquat. Il s'en explique dans les termes suivants :

[37]            Canada Post further argues in it’s submission of April 5, 2005 the issue of “inadequate dissemination or circulation of the notice is the ratio decidendi of the Currie (Sharpe) Judgment”.
[38]            However, far more important than the issue of dissemination and of the required notices and their publication as required by law, is that the notice itself be clear, adequate and sufficiently informative so as to permit the reader to take the appropriate steps to, in accordance with the notice itself, opt out which is the ultimate protection for an individual who does not wish to participate in the class.

[39]            IN THE CIRCUMSTANCES, WAS THE NOTICE R-17 DISSEMINATED PURSUANT TO THE ONTARIO JUDGMENT ADEQUATE IN THE FACE OF THE PREVIOUSLY PUBLISHED QUEBEC NOTICES, OR ALTERNATIVELY, DID THE EXISTENCE OF THE QUEBEC NOTICES NECESSARILY CONFUSE OR INDUCE INACTIVITY ON WHOMSOEVER IN QUEBEC SAW THE ONTARIO NOTICES TWO MONTHS AFTER THE QUEBEC NOTICES WERE PUBLISHED?
[40]            In argument subsequent to hearing but prior to the publication of the McDonald’s judgment, Plaintiff submitted the following in respect of the inadequacy of the Ontario notices R-17:

« 77.  Quant aux avis que POSTES CANADA et CYBERSURF ont publiés les 7 et 8 avril 2004 (Pièce R-17), nous réitérons nos arguments à l’effet que ceux-ci étaient inadéquats et qu’ils prêtaient à confusion au Québec, le tout pour les motifs suivants :

78.  Dans un premier temps, il y a lieu de rappeler que le 21 février 2004, conformément au jugement prononcé en l’instance par l’Honorable juge Jacques R. Fournier, j.c.s., le Demandeur a fait publier un avis aux membres du Groupe du Québec.  L’Avis a été produit comme Pièce I-4.  Il s’agit d’un avis détaillé qui identifie clairement, et sans équivoque, les personnes qui sont visées par le recours collectif ;

79.  L’avis faisant état du règlement intervenu en Ontario et en Colombie-Britannique (R-17) a été publié les 7 et 8 avril 2004, soit quelques semaines seulement après la publication de l’Avis aux membres du Groupe du Québec ;

80.  Cet avis indique :

un règlement est intervenu entre la Société canadienne des Postes, la société Cybersurf et les demandeurs d’un recours collectif en Ontario et en Colombie-Britannique ;
81.  L’avis, qui réfère à des procédures intentées en Ontario et en Colombie-Britannique ne précise nullement que les résidents du Québec sont visés par ce règlement.  Rappelons que quelques semaines auparavant, un avis d’exercice d’un recours collectif avait été publié pour le compte spécifique du Groupe du Québec (Pièce I-4) ;

[41]            Considering that the Ontario notice was published on April 7,2004, and that the Quebec notice was published on February 21, 2004;

[42]            Considering that the Ontario notice more than likely caused some confusion for an untrained reader who had previously read the Quebec Notice;

[43]            Considering that the Ontario Notice, by referring to a settlement without providing any further information, did not adequately inform those members of the Quebec Class how to distinguish their rights between the two class actions, and accordingly the Ontario Notice, rather than serving as an informative device which is the purpose of these notices, whether under Ontario or Quebec law, prima facie brought confusion to the debate over how the Quebec members would deal with the notices; 

[44]            Considering that the Quebec Notice published on February 21, 2004 informed the reader that April 21,2004 was the date beyond which a member could not, without special permission, request exclusion from the class, and that as the Ontario Notice was published on April 7, 2004, still during the opting out period in Quebec, this served to introduce an element of confusion as to which rights the readers were directed to consider;

[45]            Considering that this Court cannot, as a matter of law, order an amendment to the Ontario Notice;

[46]            Considering therefore that the Ontario Notice cannot serve as a device upon which these Defendants can base a request to recognize and declare enforceable an Ontario judgment;

[47]            Considering the Court finds the Ontario Notice inadequate for the purpose of the present proceedings only, for the reasons stated above;

[48]            FOR ALL THESE REASONS, DEFENDANT'S MOTION IS DISMISSED, THE WHOLE WITH COSTS.
(Soulignements dans le texte).

[73] Tout comme le premier juge, je conclus que l'Avis aux membres ontariens sème la confusion pour le lecteur qui aurait précédemment pris connaissance de l'Avis québécois. Cela constitue une violation des principes essentiels de la procédure qui justifiait l'application de l'exception prévue par le sous-paragraphe 3 de l'article 3155 C.c.Q. que la Cour supérieure du Québec avait compétence de constater. 

L'exception de litispendance ou de chose jugée (Art. 3155(4) C.c.Q.)

[74] Un tribunal québécois pourra refuser de reconnaître et déclarer exécutoire une décision étrangère si :

Art. 3155

4° Un litige entre les mêmes parties, fondé sur les mêmes faits et ayant le même objet, a donné lieu au Québec à une décision passée ou non en force de chose jugée, ou est pendant devant une autorité québécoise, première saisie, ou a été jugé dans un État tiers et la décision remplit les conditions nécessaires pour sa reconnaissance au Québec;

[75] Au départ, il est évident que la requête en autorisation de recours collectif déposée au Québec le 6 février 2002 et le jugement certifiant la procédure ontarienne (amendée pour inclure le groupe québécois) satisfont à l'exigence de triple identité contenue à l'article 3155(4) C.c.Q., identité de parties, d'objet et de faits.

[76] L'appelante avance que la double exception dont fait état le sous-paragraphe 4 n'est d'aucune utilité en l'espèce puisque le recours collectif n'est véritablement formé qu'après autorisation préalable et signification de l'action en justice collective selon les règles usuelles de procédure. Elle fonde son argument sur un arrêt de la Cour dans Thompson c. Masson
 et conclut qu'au moment où fut prononcé le jugement ontarien le tribunal québécois n'était pas saisi d'un recours.

[77] C'est effectivement ce que la Cour a décidé quant au moment où naît le recours collectif proprement dit. Cela ne signifie pas qu'il n'existe pas, à l'étape de l'autorisation, un litige au sens de l'article 3155(4) C.c.Q., soit une dispute, une contestation donnant lieu à procès. La question débattue devant la Cour supérieure était alors la suivante : un recours collectif doit-il être autorisé? 

[78] Si on se situe à la date du jugement ontarien, le 22 décembre 2003, l'autorité québécoise était première saisie du même litige qui fut d'ailleurs tranché dès le lendemain. Il s'agit là du second cas de figure dont traite le sous-paragraphe 4 de l'article 3155 C.c.Q., celui de la litispendance.  Si on se reporte plutôt à la date de la demande de reconnaissance, le 11 juin 2004, alors le jugement ontarien avait tous ses effets, certes, et peut-être même de façon rétroactive au 22 décembre 2003
, mais alors le recours collectif québécois proprement dit était déjà pendant devant la Cour supérieure du Québec pour avoir été introduit le 18 mars précédent et donc avant la demande de reconnaissance.

[79] Pour conclure sur ce point, je suis d'avis que le jugement ontarien ne pouvait pas être reconnu au Québec, et ce, tant à cause de la violation du droit à l'équité procédurale que de l'exception de litispendance.

Le respect de l'ordre public (Art. 3155(5) C.c.Q.)

[80] Le législateur prévoit que le tribunal québécois ne reconnaîtra pas et ne déclarera pas exécutoire une décision étrangère dont le résultat est incompatible avec l'ordre public.

[81] Il s'agit de l'ordre public dans les relations internationales et non dans l'ordre interne
. Dans leur Traité de droit international privé
, les professeurs Goldstein et Groffier commentent cette exception en affirmant qu'une simple différence de rédaction juridique ou encore une décision différente de celle qu'aurait rendue un tribunal québécois ne suffisent pas. Le résultat qui émane d'une décision étrangère doit s'écarter de la solution qui aurait prévalu en droit québécois au point où la divergence heurte le milieu socioculturel dans lequel elle doit être admise.

[82] La solution proposée par les avocats et retenue par le juge de la Cour supérieure de Justice de l'Ontario peut surprendre : d'un seul trait de plume, le juge reconnaît rétroactivement au requérant le pouvoir de représenter des ressortissants qui étaient jusque-là exclus tant des procédures entreprises que des pourparlers de règlement; il certifie un recours collectif d'envergure nationale et entérine la transaction qui y met fin, avant même que quelque avis que ce soit n'ait été publié. Cependant, dans la mesure où la décision étrangère est, pour d'autres motifs, non reconnue au Québec, il n'y a pas lieu de conclure que cela heurte l'ordre public québécois. Ce moyen ne sera pas tranché.

La courtoisie internationale

[83] Dans une lettre que les avocats de l'appelante adressait au juge Jacques R. Fournier, le 28 novembre 2003, pendant son délibéré sur la requête en autorisation d'un recours collectif, les avocats de l'appelante écrivent :

La cour supérieure du Québec certes est présentement saisie d'une demande d'autorisation d'un recours collectif; toutefois nous rappelons qu'une action en justice n'est déclenchée qu'après l'autorisation par la cour supérieure et sa signification (voir Thompson c. Masson, [1993] R.J.Q. 69 (C.A.)). Nous soumettons donc respectueusement qu'en vertu des principes de courtoisie, il est préférable que rien ne soit fait par ou devant la cour supérieure du Québec pour empêcher le tribunal ontarien de rendre une décision concernant l'homologation d'une entente de règlement entre les parties pour valoir partout au Canada. Cela permettra à un juge d'une cour supérieure canadienne d'exercer sa compétence et de se prononcer sur la portée à être accordée à la transaction intervenue entre les parties.

[84] Autrement dit, on faisait appel aux principes de courtoisie internationale et interprovinciale, développés dans l'arrêt Morguard précité et repris dans l'arrêt Hunt. La Cour écrit toutefois dans ce dernier arrêt ce qui suit :

L'idée essentielle de l'arrêt Morguard était que, dans notre fédération, il était nécessaire d'avoir une meilleure reconnaissance et exécution des jugements rendus dans d'autres provinces. Dans cet arrêt, on a toutefois pris soin d'indiquer que les tribunaux doivent avoir des motifs raisonnables de se déclarer compétents. Il faut souligner que les idées de « courtoisie » ne sont pas une fin en soi, mais reposent sur des notions d'ordre et d'équité envers les parties à un litige qui a des liens avec plusieurs ressorts.

[85] La courtoisie internationale a été définie comme « la déférence et le respect que des États doivent avoir pour les actes qu'un autre État a légitimement accomplis sur son territoire »
. À l'intérieur d'un État fédératif, quatre facteurs expliquent l'importance accrue de la règle : la citoyenneté commune, la mobilité interprovinciale des citoyens, le marché commun et la structure essentiellement unitaire du système judiciaire canadien
. Cependant, le principe de la courtoisie ne limite pas les provinces dans leur pouvoir d'adopter des règles en matière de reconnaissance des décisions étrangères
.

[86] En 2002, la Cour suprême confirme la prédominance des règles codifiées et le caractère non contraignant du principe de courtoisie sous le système juridique québécois :

Au Québec, en raison de la codification des règles du droit international privé, les tribunaux doivent interpréter ces règles en examinant d’abord le libellé particulier des dispositions du C.c.Q. et ensuite en cherchant à savoir si leur interprétation est compatible avec les principes qui sous-tendent les règles. Comme les dispositions du C.c.Q. et du C.p.c. ne renvoient pas directement aux principes de courtoisie, d’ordre et d’équité, et qu’au mieux ces principes y sont vaguement définis, il est important de souligner que ces derniers ne constituent pas des règles contraignantes en soi. Elles servent plutôt de guide à l’interprétation des différentes règles de droit international privé et renforcent le lien étroit entre les questions en litige. (Pour une analyse des liens entre les différentes règles de droit international privé, voir : J. Talpis, « If I am from Grand-Mère, Why Am I Being Sued in Texas? » Responding to Inappropriate Foreign Jurisdiction in Quebec-United States Crossborder Litigation (2001), p. 22 et 43-69).

[87] En 2004, notre Cour, sous la plume de la juge Rouseau-Houle, affirmait ce qui suit
 :

[29] Le juge Binnie, dans l'arrêt Société canadienne des auteurs, compositeurs et éditeurs de Musique c. Association canadienne des fournisseurs Internet, rappelle que le respect des mesures légitimes prises par un autre État est inhérent au principe de la courtoisie internationale14. Comme l'avait cependant noté le juge LeBel dans l'arrêt Beals, aucune instance judiciaire supranationale ne peut forcer les États souverains à respecter le principe de la courtoisie internationale. Dans le contexte international, il faut rechercher un compromis qui permet de donner à la protection des défendeurs canadiens toute l'importance qu'elle mérite, sans pour autant négliger les intérêts légitimes des demandeurs étrangers15.

[30] Le caractère fédératif du Canada et les dispositions du Livre Dixième du Code civil du Québec (articles 3077 et 3081) permettent de considérer le Québec comme un État lorsqu'il s'agit d'appliquer et d'interpréter les règles du droit international privé québécoises parce que les provinces ont le pouvoir de légiférer en matière de reconnaissance et d'exécution des jugements ainsi que le pouvoir d'adopter des lois ayant une portée extraterritoriale dans le champ du droit international privé. L'exercice de cette compétence doit se faire toutefois dans le cadre permis par la Constitution et respecter les exigences de territorialité exposées dans la jurisprudence16.
[88] C’est donc à la lumière des règles codifiées du droit international privé et dans le respect de la courtoisie interprovinciale, un principe renforcé par la conception fédérative de l’état canadien, qu’un tribunal québécois reconnaîtra et déclarera exécutoire une décision d’une autre province ou territoire.

[89] On sait pourquoi, en vertu des critères énoncés à l'article 3155 C.c.Q., il n'a pas été possible de reconnaître et déclarer exécutoire la décision ontarienne. Ce qui est plus difficile à comprendre, c'est pourquoi le tribunal ontarien n'a pas été guidé par ce même principe de courtoisie à l'égard de l'autorité québécoise première saisie d'un litige qui n'entravait en rien l'exercice de leur compétence par les deux autres provinces canadiennes. 

[90] Après avoir fait mention de la lettre qu'il a reçue de l'avocat de l'intimé lui demandant de décliner compétence à l'égard des ressortissants québécois au motif qu'une requête en autorisation de recours collectif avait été introduite, contestée, plaidée et mise en délibéré devant les instances québécoises, le juge Crane fait preuve, à l'égard de la Colombie-Britannique, dernière saisie, d'une courtoisie qu'il refuse sans s'expliquer aux autorités québécoises. On demeure perplexe.

[91] Pour ces motifs, je suis d'avis que l'appel doit être rejeté avec dépens.

	

	
	

	
	PIERRETTE RAYLE J.C.A.








� 	Au départ et jusqu'au jour où le jugement fut rendu, le recours ontarien englobait tous les canadiens à l'exception des résidants du Québec. À la suite d'un amendement, furent inclus les résidants du Québec et exclus ceux de la Colombie-Britannique pour adapter le recours collectif à la convention de règlement. J'y reviendrai.


� 	Requête pour permission d'appeler.


� 	R.S.A. 2000, c. F-2.


� 	Thompson c. Masson, [1993] R.J.Q. 69 (C.A.).


� 	Refusal to certify: proceeding may continue in altered form


7. Where the court refuses to certify a proceeding as a class proceeding, the court may permit the proceeding to continue as one or more proceedings between different parties and, for the purpose, the court may,


order the addition, deletion or substitution of parties;


order the amendment of the pleadings or notice of application; and


make any further order that it considers appropriate. 


� 	À toutes les personnes qui ont acheté au Canada le logiciel.


� 	Le juge Crane écrit dans sa décision du 31 mars 2004, déposée au dossier de la Cour ontarienne, ce qui suit : « The legal services provided involved no adversarial court proceedings. I find the amount of time spent on a benefit to client basis as generous » (paragr. 19).


� 	L'avocat de l'appelante s'était opposé à la lettre de Me LeBeau comme étant irrégulièrement produite.


� Art. 3137. L'autorité québécoise, à la demande d'une partie, peut, quand une action est introduite devant elle, surseoir à statuer si une autre action entre les mêmes parties, fondée sur les mêmes faits et ayant le même objet, est déjà pendante devant une autorité étrangère, pourvu qu'elle puisse donner lieu à une décision pouvant être reconnue au Québec, ou si une telle décision a déjà été rendue par une autorité étrangère.


� 	[2002] 4 R.C.S. 205.


� 	[2005] O.J. No. 4795 (C.A.O.).


� 	Le mot « étrangère » qualifie, strictement sur le plan juridique, toute décision rendue hors du Québec, qu'elle émane d'un autre pays ou d'une autre province canadienne.


� 	Spar Aerospace c. American Mobile Satellite Corp., précité, note 10; Worthington Corp. c. Atlas Turner inc, [2004] R.J.Q. 2376, p. 7; Mutual Trust Co. c. St-Cyr, [1996] R.D.J. 623 (C.A.).


� 	H. Patrick GLENN, « Droit international privé » dans Le Barreau du Québec et la Chambre des notaire du Québec (dir.), La Réforme du Code civil, Priorités et hypothèques, preuve et prescription, publicité des droits, droit international privé, dispositions transitoires, t. III, Ste-Foy, Les Presses de l'Université de Laval, 1993, p. 669; Claude EMANUELLI, Droit international privé québécois, 2e éd., Montréal, Wilson & Lafleur, 2006; Geneviève SAUMIER, The Recognition of Foreign Judgments in Québec : The Mirror Crack'd?, (2002) 81 R. du B. Can. 677.


� 	La discrétion du tribunal ne pourra se manifester que dans les cas précis d'une décision rendue par défaut (art. 3156), d'une décision statuant sur plusieurs demandes qui sont dissociables (art. 3159) ou en matière d'aliments (art. 3160).


� 	Art. 3157.  La reconnaissance ou l'exécution ne peut être refusée pour la seule raison que l'autorité d'origine a appliqué une loi autre que celle qui aurait été applicable, d'après les règles du présent livre.


	Art. 3158.  L'autorité québécoise se limite à vérifier si la décision dont la reconnaissance ou l'exécution est demandée remplit les conditions prévues au présent titre, sans procéder à l'examen au fond de cette décision.


	Art. 3163.  Les transactions exécutoires au lieu d'origine sont reconnues et, le cas échéant, déclarées exécutoires au Québec aux mêmes conditions que les décisions judiciaires pour autant que ces conditions leur sont applicables.


� 	[1990] 3 R.C.S. 1077.


� 	[1993] 4 R.C.S. 289.


� 	Morguard Investments Ltd c. De Savoye, précité, note 17, p. 1099 et 1100.


� 	Worthington Corporation c. Atlas Turner inc., précité, note 13, paragr. 23.


� 	Spar Aerospace c. American Mobile Satellite Corp., précité, note 10, le juge LeBel précise pour la Cour que l'exigence d'un lien réel et substantiel énoncé dans les arrêts Morguard et Hunt ne doit pas être considérée comme un critère additionnel en droit québécois. Le régime québécois assure par ses propres dispositions la présence d'un tel lien entre l'action et la province, paragr. 62.


� 	L.V.H. Corp. (Las Vegas Hilton) c. Lalonde, J.E. 2003-1118 (C.S.), appel rejeté sur requête pour rejet d'appel; voir aussi Gérald GOLDSTEIN et Ethel GROFFIER, Traité de droit civil : Droit international privé, Théorie générale, t. 1, Cowansville, Les Éditions Yvon Blais, 1998, p. 348; H. Patrick GLENN, op. cit., note 15, p. 756.


� 	Art. 3135. Bien qu'elle soit compétente pour connaître d'un litige, une autorité du Québec peut, exceptionnellement et à la demande d'une partie, décliner cette compétence si elle estime que les autorités d'un autre État sont mieux à même de trancher le litige.


� 	C'est également la façon de procéder qui a été retenue dans Wilson c. Servier Canada inc., [2000] O.J. No. 3392 (O.S.C.J.).


� 	À titre d'exemple de recours d'envergure nationale ou internationale, voir : Masson c. Thompson, J.E. 92-337 (C.S.); Carom c. Bre-X Minerals Ltd., [1999] O.J. No. 281 (O.C.); Wilson c. Servier Canada inc., précité, note 24; Nantais c. Telectronics Proprietary (Canada) Ltd., [1995] O.J. No. 2592 (O.C.); APEIQ c. Méthot et al, C.S. Montréal, no 500-06-000104-006, 27 août 2002 et 25 novembre 2002.


� 	Beals c. Saldanha, [2003] 3 R.C.S. 416, paragr. 22.


� 	G. Goldstein et E. Groffier, op. cit., note 22, p. 404.


� 	Voir à ce sujet les propos de la juge McLachlin dans l'arrêt Western Canadian Shopping Centres c. Dutton, [2001] 2 R.C.S. 534, paragr. 27 à 29 et les propos de la juge Deschamps dans l'arrêt Dell Computer Corp. c. Union des consommateurs, 2007 CSC 34, paragr. 107 et suivants.


� 	Thompson c. Masson, précité, note 4.


� 	La condition imposée par la clause 5.1 de la convention s'était réalisée. 


Art. 1507 : La condition suspensive accomplie oblige le débiteur à exécuter l'obligation, comme si celle-ci avait existé depuis le jour où il s'est obligé sous telle condition.


La condition résolutoire accomplie oblige chacune des parties à restituer à l'autre les prestations qu'elle a reçues en vertu de l'obligation, comme si celle-ci n'avait jamais existé.


� 	Mutual Trust Co. c. St-Cyr, précité, note 13.


� 	G. Goldstein et E. Groffier, op. cit., note 22, p. 270.


� 	Hunt c. T. & N. plc, précité, note 18, paragr. 57.


� 	Morguard Investments Ltd c. De Savoye, précité, note 17, p. 1079.


� 	Hunt c. T. & N. plc, précité, note 18, paragr. 29.


� 	Id., paragr. 56.


� 	Spar Aerospace Ltée c. American Mobile Satellite Corp., précité, note 10, paragr.23.


� 	Worthington Corporation c. Atlas Turner Inc., [2004] R.J.Q. 2376 (C.A.). Les notes réfèrent à ces décisions : (14) [2004] R.C.S. 45, par. 60, citant le juge La Forest dans Tolofsen c. Jensen, [1994] 3 R.C.S. p. 1049. (15)  Supra note 6, par. 168 et 174. La dissidence du juge LeBel, dans cette affaire, ne porte pas sur ce point, mais sur la portée du moyen de défense fondé sur la justice naturelle. (16) Voir: C. WALSH, «Conflict of Laws», (1994) R. du B. can. 394; C. EMANUELLI, supra note 1, no 71, p. 34 et l'opinion du juge La Forest dans l'arrêt Hunt, p. 326-327.








